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Prix littéraire Marguerite de Valois : concours
d'écriture de nouvelles, édition 2015

Remise des prix au lycée Marguerite de Valois, à Angoulême le mercredi 3
juin.

Descriptif :

Un concours destiné aux collégiens et aux lycéens de notre académie.

Prix littéraire Marguerite de Valois : concours d’écriture de nouvelles, édition 2015

Succédant à Sylvie Germain en 2013 puis à Frédérique Clémençon en 2014,
l’écrivain Noëlle Châtelet, prix Goncourt de la nouvelle en 1987 pour
Histoires de bouches, prix Renaudot des lycéens en 2004 pour la dernière
leçon présidera cette année le Comité de lecture du Prix littéraire
Marguerite de Valois.Ce concours d’écriture de nouvelles, édition 2015 est
organisé par le Lycée Marguerite de Valois et destiné aux collégiens et aux
lycéens de notre académie. La proclamation des résultats et la remise des

prix aura lieu au lycée Marguerite de Valois, à Angoulême le mercredi 3 juin en présence de Noëlle Châtelet.

Documents joints

 Affiche du concours de nouvelles 2015 (PDF de 440.8 ko)

Affiche du concours de nouvelles 2015

 Le réglement du concours (PDF de 13.8 ko)

Le réglement du concours
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